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LINSTRUCTION PUBLIOUR
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—— ARRETE, .
BEAUX-ARTS. — j

1 TAIRE 4
TWVENTAIRE SUPPLEMENTA LeE Mmvistre pE LINSTRUCTION PUBLIQUE ET DES Brivux-Agrs,

DES
MONUMENTS HISTORIQUES. i . ) . 1
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments hlstorlques ol

notamment Farticle 2, modilié et compléte par laloi du 23 juillet 1g27;

La Gommission des monuments hisloriques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

La citadelle de BONIFACIO {Corge) o

appartenant 4 L*STAT (Winistére de la Guerre )

(6]
w

t inserit.€ sur linventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART, 2.
L

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les
archives de la prélecture, au maire de la commune d £ BONIFACIO et au

Vinigtre.de.la. Guerre. (Direction du Génie.)

. 4284~29, [10918)

qui seronl responsabies, chacun en ce qui le concerne, de son éxécution.
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